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DDFiP du Gard

30-2020-05-05-002

Arrêté de fermeture exceptionnelle des SPF de Nîmes au

public mois de mai 2020

Arrêté de fermeture exceptionnelle des services de publicité foncière (SPF) de Nîmes au public au

mois de mai 2020
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU GARD
22 avenue Carnot
30943 NIMES cedex 9

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public
du service de la publicité foncière et de l’enregistrement (SPFE)

et des services de la publicité foncière (SPF) du Gard

Le directeur départemental des finances publiques du Gard

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté du directeur départemental des finances publiques du Gard en date du 17 juin 2015 relatif au
régime d'ouverture au public des services de la direction départementale des finances publiques du Gard ;

Vu l'arrêté préfectoral n°30-2018-05-02-001 en date du  2 mai 2018 portant délégation de signature en
matière  d’ouverture  et  de  fermeture  des  services  déconcentrés  de  la  direction  départementale  des
finances publiques du Gard ;

ARRÊTE :

Article 1er :

Le service de la publicité foncière et de l’enregistrement (SPFE) de Nîmes-1 et les services de la publicité
foncière (SPF) de Nîmes-2 et de Nîmes-3 seront fermés au public jusqu'au 31 mai 2020 inclus.

Article 2 :
Les documents destinés aux services de publicité foncière reçus les jours ou demi-journées où ces
services ne sont pas ouverts physiquement au public sont traités dans les mêmes conditions que les jours
d'ouverture au public, à l'exception du vendredi 22 mai, jour de fermeture de l'ensemble des services de la
DDFiP du Gard (pont naturel de l'ascension).

DDFiP du Gard - 30-2020-05-05-002 - Arrêté de fermeture exceptionnelle des SPF de Nîmes au public mois de mai 2020 4



Article 3 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Fait à Nîmes, le 5 mai 2020

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Gard

Frédéric GUIN
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DIRECCTE Unité Départemetale du Gard

30-2020-04-29-003

recepissé déclaration SAP PLACE Caroline à St Victor La

Coste 29

récépissé déclaration SAP 881341598 Entreprise PLACE Mme Caroline PLACE à St Victor la

Coste 30290.
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PRÉFET DU GARD 

 

DIRECCTE OCCITANIE 

Unité Départementale du Gard 

 

 

Récépissé de déclaration n° 30-2020-04-29-n° 007 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP 881341598 
 

 

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Didier LAUGA, préfet du Gard, 

Vu l’arrêté du 1
er
 octobre 2018 portant délégation de signature à Monsieur Christophe LEROUGE, 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

Occitanie,  

Vu l’arrêté du 21 août 2019 portant subdélégation de signature de Monsieur Christophe LEROUGE, 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

Occitanie, à Madame Florence BARRAL-BOUTET, responsable de l’unité départementale du Gard, 

Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 portant subdélégation de signature de Madame Florence 

BARRAL-BOUTET, responsable de l’unité départementale du Gard à Messieurs Paul RAMACKERS, 

directeur délégué et Didier POTTIER, directeur adjoint chargé des entreprises et à Madame Isabelle 

REVOL, directrice adjointe chargée de l’emploi, 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

 

Le préfet du Gard, Chevalier de la Légion d’honneur, 

 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale du Gard, le 12 mars 2020, par Madame Caroline PLACE, en qualité de responsable, pour 

l'entreprise individuelle PLACE, dont l'établissement principal est situé 4 Rue Emile Zola, 30 290 St 

Victor La Coste, et enregistré sous le n° SAP 881341598 pour les activités suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire : 
 

        •   Entretien de la maison et travaux ménagers, 

 

 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

 

 

…/… 
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P2 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 

dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard. 

 

Fait à Nîmes, le 29 avril 2020. 

Pour le Préfet du Gard, 

Et par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  

Pour la directrice départementale du Gard,  

La directrice adjointe  

 

 

 

Isabelle REVOL. 

 

 

 

Voies de recours : 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale du Gard ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise 

Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal administratif du Gard - 16 avenue Feuchères - 30000 Nîmes. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 

sur le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Préfecture du Gard

30-2020-03-11-010

convention de coordination PM/GN de la

communauté de communes Pays d'Uzès

CONVENTION PM PAYS UZES
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Préfecture du Gard

30-2020-03-11-011

CONVENTION PM / GN UZES 

CONVENTION DE COORDINATION PM UZES
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Préfecture du Gard

30-2020-03-11-012

CONVENTION PM/GN MILHAUD

CONVENTION COORDINATION PM MILHAUD
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Sous-préfecture d'Ales

30-2020-04-30-009

arrêté portant retrait d'habilitation pour les PF

GALLOUEDEC Père et fils sur VAUVERT

retrait habilitation

PF GALLOUEDEC Père et fils

VAUVERT
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Sous-préfecture d'Ales

30-2020-05-05-001

Arrêté préfectoral  du 04 05 2020 portant dissolution

d'office de l'association syndicale autorisée (ASA) du canal

d'irrigation de la Baraque à Thoiras
Arrêté préfectoral  du 04 05 2020 portant dissolution d'office de l'association syndicale autorisée

(ASA) du canal d'irrigation de la Baraque à Thoiras
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